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Le vingt-deux mai deux mille vingt-trois, les membres du Conseil Municipal de Rouillé ont été 
individuellement convoqués à l'effet de se réunir Salle de la Mairie, le trente mai deux mille vingt-trois à 
dix-huit heures trente. 

 
 
 
 

PROCES VERBAL DU 30 MAI 2023 
 
 
Le trente mai deux mille vingt-trois, à dix-huit heures trente, les membres du Conseil Municipal de 
Rouillé, dûment convoqués, se sont réunis dans la salle de la Mairie, sous la Présidence de M. Jean-Luc 
SOULARD, Maire. 
Assisté de la secrétaire de Mairie, Mélanie ROBERT. 
 
Etaient présents : M. SOULARD, M. BRACONNIER, Mme BECHON, M. QUINTARD, Mme PETIT, M. 
BELLIN, M. CLOCHARD, Mme HERISSE, Mme BOUQUET, M. TANNEAU, Mme GRUSON, M. 
DELHOMME, M. MARIE, Mme PINGUET, Mme LE GOADEC, Mme ROCHAIS CHEMINEE, M. 
HUBERT, M. MULOT, Mme MINAULT. 
 
 
M. TANNEAU a été élu secrétaire de séance, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Nombre de présents : 19 
Nombre de votants : 19 
Le quorum (10) est atteint. 
 
 
L’ordre du jour est le suivant : 

1. Approbation du procès-verbal du 11 Avril 2023 
2. Subventions aux associations 
3. Décision modificative n°1 
4. Chauffage du logement 14 Place de l’église 
5. Eclairage du stade : travaux et plan de financement 
6. Tarifs des manifestations communales 
7. Bibliothèque : autorisation de désherbage 
8. Local Jeunes Projet éducatif communal 
9. Local Jeunes Projet pédagogique 
10. Local Jeunes Tarification 
11. Désignation d’un référent déontologue 
12. Adhésion au service de Médiation Préalable Obligatoire du Centre de Gestion 86 
13. Questions diverses 

 
 
M. le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du onze avril deux mille vingt-trois qui est 
approuvé à l’unanimité. 
 
M. le Maire demande l’ajout d’un point à l’ordre du jour : 
- Agrandissement de la rose d’or : demande de subvention au Département. 
 
Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 
 
 



Conseil Municipal du 30 Mai 2023 – Page 2 sur 8 

2023-030 Subventions aux associations 
 
M. le Maire rappelle que lors de l’envoi des dossiers de subventions un courrier indiquait aux associations 
que la Commune est vigilante par rapport à l’ensemble de ses dépenses. La Commission générale a 
étudié chaque dossier et propose de réduire de 10 % le montant de chaque demande (à partir de 300 €). 
M. BRACONNIER rappelle que les associations qui rencontreraient des difficultés peuvent solliciter la 
Commune de Rouillé qui peut apporter son soutien si cela est nécessaire. 
 

 Propositions 

Budget Prévisionnel 2023 = 32 000,00 Fonctionnement Exceptionnelle 

Association 2023 2023 

ACCA chasse         420,00      

Ader         450,00      

Amicale des Employés Communaux         450,00      

Amicale des Sapeurs Pompiers         600,00      

Amis de l'Orgue         420,00      

AMRID         200,00      

Arduter         150,00      

Asso des Marchés non Sédentaires         300,00      

Babouchka         400,00      

Badminton Rullicois         500,00      

Carnaval Rullicois                 -        

Cercle Modéliste Rullicois         400,00      

Comité de jumelage         500,00      

Don du sang                 -        

Football Club Rouillé      3 400,00      

J'EM Association      2 000,00     
Le Club des Epis d'or (Ainés ruraux)                 -        

Le Grenier des Gobelins         300,00      

Les Doigts Créatifs                 -        

Maison pour tous      5 000,00      

Randonneurs du Grand Breuil (cyclos)         300,00      

Rurart         900,00      

SEP Jeanne d'Arc      3 150,00        2 000,00    

ADEL         630,00           800,00    

UF VG AC AFN          420,00      

Zumba Family Dance      1 350,00      

TOTAL    22 240,00        2 800,00    

 25 040,00 
 
En tant que membres du bureau de ces associations, ne prennent pas part au votre : 

- M. CLOCHARD pour l’ACCA 
- Mme LE GOADEC pour l’ADER 
- M. BRACONNIER et Mme GRUSON pour le Carnaval Rullicois 
- Mme BOUQUET pour le Don du Sang 
- M. BRACONNIER et M. TANNEAU pour le Football club de Rouillé 
- M.MARIE et Mme BECHON pour la SEP Jeanne d’Arc 
- Mme ROCHAIS CHEMINEE, M. HUBERT et Mme MINAULT pour l’ADEL 
- Mme GRUSON pour la Zumba Family Dance 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve le tableau d’attribution des 
subventions aux associations pour l’année 2023. 
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2023-031 Décision modificative n°1 

 
M. le Maire présente la décision modificative n°1 du budget principal. 
 
1/ Opération pour compte de tiers 
 
Une opération a été effectuée pour le compte d’un tiers, il s’agit de travaux de démolition dans une 
situation de péril, une entreprise a effectué des travaux, la commune a payé l’entreprise (2001.47€). 
La Commune de Rouillé a ensuite envoyé un titre de paiement au tiers qui aurait dû régler la prestation à 
l’entreprise. 
 
Investissement 

Dépense 
Opération 9000 

Article 4541 Travaux effectués d’office pour le 
compte de tiers 

Recette 
Opération 9000 

Article 4542 Travaux effectués d’office pour le 
compte de tiers 

+ 3 000 € + 3 000 € 

 
2/ Local Jeunes 
 
En raison d’une nouvelle organisation en termes de gestion comptable du local jeunes, la Commune va 
prendre en charge les animations auprès des adolescents et les sorties seront facturées aux familles 
selon une tarification mise en place. 
Pour prendre en charge les animations, il convient de prévoir les crédits correspondants pour 2023. 
 
Fonctionnement 

Article 622 Rémunération intermédiaire 
(animations du local jeunes) 

Article 6588 Charges de gestion courante 

+9 000 € -9 000 € 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve la décision modificative n°1 
comme présentée ci-dessus. 
 
 

2023-032- Chauffage du logement 14 Place de l’Eglise 

 
M. le Maire passe la parole à M. QUINTARD qui explique qu’une chaudière au fioul, située dans la cave, 
alimente le chauffe-eau et les radiateurs du logement situés au 1er étage du centre social. 
Dans le cadre des travaux de réhabilitation du centre social et notamment le retrait de l’amiante et le 
renfort du plancher du rez-de-chaussée, la cave de l’appartement doit être accessible. 
Le départ de la locataire facilite les travaux de réhabilitation du centre social, et il convient de profiter de 
ces travaux pour remplacer la chaudière et de changer le mode de chauffage de l’appartement. 
Le chauffage sera désormais alimenté par l’électricité et non plus le fuel. 
 
L’entreprise BILLON propose un devis de 6 854.00 € HT soit 7 539.40 € TTC. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise M. le Maire à signer le devis de 
l’entreprise Billon pour un montant de 6 854.00 € HT soit 7 539.40 € TTC. 
 
Cette dépense sera imputée à l’opération 118 en section d’investissement du budget communal. 
 
 

2023-033 Eclairage du stade : Travaux et plan de financement 
 
M. le Maire explique que l’éclairage actuel du stade peut être remplacé par un éclairage LEDS pour le 
stade d’honneur mais également pour le stade d’entrainement. 
Une étude a été effectuée démontrant les économies d’énergie générées par le remplacement des 
lampes et les deux devis correspondants sont proposés. 
 
Stade d’honneur : 39 320 € HT  47 184 € TTC 
Stade d’entrainement : 12 895 € HT  15 474 € TTC. 
 
Ces travaux peuvent faire l’objet de financements par différents partenaires. 
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Plan de financement 
 

 Stade d’Honneur Stade d’entrainement TOTAL 2 Stades 

COUT HT  39 320 €  12 895 €  52 215 € 

       

Fédération de Football 20 % 7 864 € - -- 15 % 7 864 € 

Syndicat Energies Vienne 20 % 7 864 € - -- 15 % 7 864 € 

Département de la Vienne 20 % 7 864 € 20 % 2 579 € 20 % 10 443 € 

Fonds Vert 20 % 7 864 € 20 % 2 579 € 20 % 10 443 € 

Autofinancement 20 % 7 864 € 60 % 7 737 € 30 % 15 601 € 

TOTAL 100 % 39 320 € 100 % 12 895 € 100 % 52 215 € 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise M. le Maire à solliciter les différents 
partenaires pour le financement de l’opération. 
 
 

2023-034 Tarifs des manifestations communales 

 
M. le Maire passe la parole à Mme BECHON qui propose les tarifs suivants pour les manifestations 
communales 2023. 

 

Buvette Tarifs 2023 

Eau (Bouteille 50cl) 0.50 € 

Soda au verre 1 € 

Bière au verre 2.50 € 

Canette 2 € 

Rosé au verre 1 € 

Thé/Café 1 € 

Buffet Tarifs 2023 

Sandwich jambon blanc (1/3 de baguette) 2.50 € 

Sandwich poulet/crudités (1/3 de baguette) 4 € 

Frites (1 barquette) 2.50 € 

Frites / saucisse 4 € 

Sachet de 10 chouquettes 2 € 

Sachet de bonbons 1 € 

Balade gourmande Tarifs 2023 

13 ans et + 14 € 

6-12 ans 7 € 

-6 ans Gratuit 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve les tarifs présentés ci-dessus. 
 
 

2023-035 – Bibliothèque : autorisation de désherbage 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2122-21, le « désherbage » est 
l’opération qui consiste à retirer du fonds de la bibliothèque un certain nombre de documents 
endommagés ou ne satisfaisant plus aux règles de la politique documentaire. 
Les collections de bibliothèque sont en effet la résultante d’un choix et se doivent d’être cohérentes. 
 
Afin de rester attractive et de répondre aux besoins de la population, elles doivent faire l’objet d’un tri 
régulier, qui s’effectue en fonction des critères suivants : 

• L’état physique du document, la présentation, l’esthétique, 

• La date d’édition (dépôt légal il y a plus de 15 ans) 

• Le nombre d’année écoulée sans prêt, 

• La valeur littéraire ou documentaire, 

• La qualité des informations (contenu périmé, obsolète) 

• L’existence ou non de documents de substitution. 
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Le conseil municipal, à l’unanimité après en avoir délibéré : 

• Autorise, dans le cadre d’un programme de désherbage, la responsable de la bibliothèque 
municipale à sortir les documents de l’inventaire et à les traiter selon les modalités 
administratives qui conviennent : 

• Suppression de l’inventaire informatique 

• Suppression de toute marque de propriété de la commune sur chaque document 

• Suppression des fiches de retour 

• Donne son accord pour que ces documents soient, selon leur état : 

• Céder à titre gratuit à des institutions ou associations (ex : Téléthon) 

• Déposer dans la cabane à livres 

• Détruits, et si possible valorisés comme papier à recycler 

• Indique qu’à chaque opération de désherbage, l’élimination des ouvrages sera constatée par un 
procès-verbal signé du maire mentionnant le nombre de documents éliminés et leurs 
destinations. 

 
 

2023-036 Local Jeunes : Projet éducatif communal 
 
M. le Maire explique que dans le cadre de l’accueil de mineurs, la Commune a formalisé les enjeux et les 
objectifs de sa politique Jeunesse dans un document. 
Le projet éducatif de la Commune comprend plusieurs objectifs : 

- Assurer un encadrement de qualité 
- Assurer la conformité et l’adéquation des locaux en fonction de l’activité pratiquée et du public 

concerné 
- Favoriser l’accès des activités à toutes et tous 
- Favoriser l’implication des jeunes et des parents 
- Développer les partenariats locaux autour de la jeunesse 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, adopte le projet éducatif communal tel que 
présenté et annexé à la présente délibération. 
 
 

2023-037 Local Jeunes : Projet pédagogique 

 
M. le Maire explique que le projet pédagogique a été rédigé par l’animateur du local jeunes. Il décrit les 
moyens dont dispose l’animateur, son rôle et les objectifs éducatifs du local jeunes dans le cadre de la 
politique jeunesse de la Commune.  
 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, adopte le projet pédagogique du foyer des 
jeunes tel que présenté et annexé à la présente délibération. 
 
 

2023-038 Local Jeunes : Tarification 

 
M. le Maire informe les membres du conseil municipal sur la mise en œuvre d’une nouvelle organisation 
comptable du local jeunes. Nous pouvons solliciter des financements de la CAF et de la MSA dans le 
cadre de la politique enfance jeunesse. Ces financements sous-entendent une tarification des animations 
selon le quotient familial des familles. 
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La tarification proposée est la suivante : 

Exemples     

Futuroscope, 
Disneyland, 
Puy du Fou, 
Parc Astérix 

Zoo, Game 
parc 

Laser game, 
Karting, Air 
Jump 

Soirée 
pizzas au 
foyer 

2023 
camp à La 
Couarde 

2023 
Camp Surf 
sur 10 j 

  

Quotient 
familial 

Cotisation 
annuelle 

Foyer 
informel 

Sortie 1 jour 
petit parc 

Sortie sur 1 
jour grand 

parc 

Sortie 
demie-
journée 

Soirée à 
thème 

avec repas 

Camp 5 
jours 

Camp 10 
jours 

Chantier 
loisirs 

0 à 700€ 

15 € Gratuit 

30,00 € 10,00 € 5,00 € 3,00 € 80,00 € 140,00 € 

Gratuit 

701 à 1000€ 40,00 € 20,00 € 10,00 € 4,00 € 90,00 € 170,00 € 

1001 à 1300 € 50,00 € 30,00 € 15,00 € 5,00 € 100,00 € 200,00 € 

1301 à 1600 60,00 € 40,00 € 20,00 € 6,00 € 110,00 € 230,00 € 

1601 à 1900 € 70,00 € 50,00 € 25,00 € 7,00 € 120,00 € 280,00 € 

Supérieur à 
1901€ 80,00 € 60,00 € 30,00 € 8,00 € 130,00 € 

300,00 € 

 
Les factures seront trimestrielles toutefois une facture individuelle sera établie pour les camps. 
 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve la tarification présentée ci-
dessus. 
 
 

2023-039 Désignation d’un référent déontologue 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, ainsi que les 
articles R. 1111-1- A et suivants dans leur rédaction à venir au 1er juin 2023,  
Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,  
VU le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local et 
notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,  
VU l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif 
au référent déontologue de l’élu local, 
 
Article 1 Désignation du référent déontologue et rémunération 
Rappel des missions du référent déontologue : L’article L. 1111-1-1 du code général des collectivités 
territoriales qui traite de la Charte de l’élu local a été complété par « Tout élu local peut consulter un 
référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 
consacrés dans la présente charte ».  
Il est proposé de désigner Mr Dominique BREILLAT, Professeur émérite de droit public de l’Université de 
Poitiers et Doyen honoraire de la faculté de Droit et des Sciences sociales de Poitiers, pour exercer cette 
mission. 
Il sera rémunéré par une indemnité de vacation d’un montant de 80 euros par dossier, conformément à 
l’arrêté du 2 décembre visé. Cette indemnité sera versée par la commune. 
 
Article 2 Modalités de saisine du référent de déontologie 
Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la commune. 
Le référent déontologue pourra être saisi par voie écrite, par mail (dédier une adresse mail spécifique) ou 
par courrier 
Les saisines du déontologue devront être cachetées et porter la mention « confidentiel ». 
Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui mentionnera la date 
de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 
Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations complémentaires, 
recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 
 
Article 5 Modalités de délivrance du conseil 
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet égard, il ne 
peut recevoir d’injonctions extérieures. 
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à la 
complexité de la demande. 

https://smex-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https%3a%2f%2fwww.legifrance.gouv.fr%2fcodes%2farticle%5flc%2fLEGIARTI000045214150&umid=19f5ea38-c6d3-49e2-9f46-86af23e14fa2&auth=acbb7ba03533ce94aefd4a8c96f43b3340ef77a5-bfabe9c3054904eaea490b884d7ac0808b76620a
https://smex-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https%3a%2f%2fwww.legifrance.gouv.fr%2fcodes%2farticle%5flc%2fLEGIARTI000045214150&umid=19f5ea38-c6d3-49e2-9f46-86af23e14fa2&auth=acbb7ba03533ce94aefd4a8c96f43b3340ef77a5-bfabe9c3054904eaea490b884d7ac0808b76620a
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Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, approuve la désignation de M. Dominique 
BREILLAT en tant que référent déontologue à compter du 1er juin 2023. 
 
 

2023-040 – Adhésion au service de Médiation Préalable Obligatoire du Centre de 
Gestion 86 

 
 
Vu le code de Justice administrative, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, 

Vu la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire, 

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 

applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux, 

 

Monsieur le Maire expose ce qui suit :  

 

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire pérennise et 

généralise le dispositif de médiation préalable obligatoire (MPO) en insérant un article 25-2 à la loi n°84-

53 du 26 janvier 1984, et en modifiant les articles L.213-11 à L.213-14 du code de la justice 

administrative. 

 

La médiation s’entend de tout processus structuré, quelle qu’en soit la dénomination, par lequel les 

parties à un litige tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs différends.  

 

Le dispositif de MPO permet ainsi d’introduire une phase de médiation avant tout recours devant le 

Tribunal administratif de Poitiers, pour les décisions prévues par le décret n°2022-433 du 25 mars 2022, 

à savoir : 

1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération 

mentionnés à l’article L. 712-1 du code général de la fonction publique ; 

2° Refus de détachement, de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, refus de 

congés non rémunérés prévus aux articles 15, 17, 18 et 35-2 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 ; 

3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un 

détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un 

agent contractuel à l'issue d'un congé mentionné au 2° ci-dessus ; 

4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue 

d'un avancement de grade ou d'un changement de cadre d’emplois obtenu par promotion interne ; 

5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au 

long de la vie ; 

6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par 

les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L. 131-8 et L. 

131-10 du code général de la fonction publique ; 

7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de 

travail des fonctionnaires reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions dans les conditions prévues 

par le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985. 

 

La médiation sera assurée par un agent du CDG spécialement formé à cet effet et présentant des 

garanties d’impartialité et de probité, dans le respect de la Charte des médiateurs des centres de gestion, 

et d’une stricte confidentialité. Elle se terminera soit par l’accord des parties, soit par un constat d’échec 

de la médiation, qui fera alors de nouveau courir les délais de recours. 

 

Si les centres de gestion, en qualité de tiers de confiance, proposent une mission de médiation préalable 

obligatoire, les collectivités et établissements ont la faculté de choisir ou non d’y adhérer. 
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Cette adhésion n’occasionnera aucun frais ; seule la saisine du médiateur à l’occasion d’un litige entre un 

agent et sa collectivité donnera lieu à contribution financière. 

 

L’intervention du Centre de Gestion de la Vienne fait ainsi l’objet d’une participation versée par la 

collectivité prévue à hauteur de : 

- 250 € par dossier pour les collectivités affiliées au Centre de Gestion, comprenant l’examen du dossier, 

le temps de préparation et le temps de médiation en présence des parties ; 

- 500 € par dossier pour les collectivités non affiliées au Centre de Gestion, comprenant l’examen du 

dossier, le temps de préparation et le temps de médiation en présence des parties ; 

 

Considérant l’intérêt pour la collectivité d’adhérer à cette mission au regard de l’objet et des modalités 

proposées, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 

DECIDE d’adhérer à la mission de médiation préalable obligatoire pour les litiges concernés, proposée 

par le Centre de Gestion de la Vienne ; 

 

APPROUVE la convention (en annexe) à conclure avec le Centre de Gestion de la Vienne, qui 

concernera les litiges portant sur des décisions prises à compter du 1er jour du mois suivant la conclusion 

de la convention ; 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que toutes pièces et documents 

nécessaires à la mise en œuvre de cette mission. 

 

2023-041 – Agrandissement de la Rose d’or : demande de subvention au 
Département 
 
M. le Maire rappelle que le Département de la Vienne alloue une enveloppe de 54 700 € à la Commune 
de Rouillé pour les projets d’investissement éligibles à l’ACTIV 3. 
 
Il est proposé de solliciter l’aide du Département pour les travaux d’agrandissement de la Rose d’or à 
hauteur de 44 260 €. 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, autorise M. le Maire à solliciter une 
subvention du Département de la Vienne (ACTIV 3 2023) pour les travaux d’agrandissement de la Rose 
d’or. 
 
 

Questions diverses 
 
TER 
M. le Maire indique que M. BRACONNIER a assisté à un comité de ligne du TER organisé par la Région. 4 
arrêts supplémentaires sont programmés à Rouillé. M. BRACONNIER remercie les membres de 
l’association ARDUTER qui ont travaillé en amont et contribué à la mise en place de ces 4 arrêts 
supplémentaires. 
 
Portails bâtiments de la gare 
Les travaux ont débuté la semaine dernière. 
 
Cabinet pour les professionnels du bien-être 
Mme ROCHAIS CHEMINEE a pu lire dans un compte rendu de réunion d’adjoints que des propositions de 
terrain à la personne qui envisage de construire un cabinet pour accueillir des professionnels de santé du 
bien-être. 
M. le Maire précise qu’aucune proposition n’a été effectuée. Cette personne doit lui présenter son projet la 
semaine prochaine. 
 
Actes de vandalisme 
Plusieurs incivilités ont été constaté ces derniers jours : porte-vélo du city stade détruit, abris-bus à 
Saugou, toilettes publiques place du Puits et la cabane à livres très régulièrement dégradée. 
 
La séance est levée à 19h55. 


